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Les options spécifiques 

préprofessionnelles (OSP)

 OSP socio-éducative

 OSP communication-information

 OSP santé

 OSP arts (arts visuels, musique ou théâtre)
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Choix de l'OSP : quelques recommandations

 Effectuer des stages dans les domaines de l'OSP 

envisagée.

 Ne pas choisir une OSP qui mettrait scolairement en 

difficulté ni par défaut ou parce qu'elle semble plus 

facile.

 Pour les élèves qui n'ont pas de choix de formation 

professionnelle tertiaire en lien avec une OSP, par 

exemple la police, choisir une OSP utile à la formation 

(sciences humaines, communication, …)
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 Importance des langues dans certaines OSP: moyenne 

d'au moins 4.5 dans les deux langues pour l'OSP 

communication-information, allemand pour la maturité 

spécialisée en pédagogie.

 Prendre rendez-vous avec les doyens ou la conseillère 

en orientation en cas de doute.
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Principes

 L'inscription se fera avec le responsable de groupe d'ici 

mi mars et sera confirmée lors des résultats en fin 

d'année scolaire.

 En cas de non-promotion en fin de 1ère période, 

importance d'envisager une réorientation.

 Importance du choix: on ne peut pas changer d'OSP 

entre la 2ème et la 3ème année.
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3ème année :

 Tronc commun (± 65%)

 Cours de l'OSP (± 30%)

 Option complémentaire (± 5%)

2ème année :

 Tronc commun (± 75%)

 Cours de l'OSP (± 20%)

 Option complémentaire (± 5%)

1ère année :

Tronc commun
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Ecole Supérieure de Soins Ambulanciers (ESAMB)

Ecole Supérieure d’Hygiénistes Dentaires (ESHYG)

Ecole des Métiers du Laboratoire (technicien en 

analyses biomédicales)

Ecole suisse de cytologie

Ecole Supérieure de Podologues

Ecole Supérieure d'orthoptique (Lausanne)

Ecole Supérieure de technicien en salle d'opération 

(Lausanne)

Ecole Supérieure d'éducatrices et d'éducateurs de 

l'Enfance 

Formations professionnelles tertiaires faisant 

suite au certificat ECG OSP santé

05/02/2021

Haute Ecole de Santé

ES
Maturité 

spécialisée

OSP
Santé

Certificat de culture générale

Passerelle

DUBS
Université
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Pourquoi choisir cette OSP ?

 Je souhaite contribuer au bien-être des

gens, prodiguer des soins, aider les femmes

à l’accouchement, etc.

 Je voudrais secourir les gens en situation

d’urgence, entraîner à la rééducation,

travailler dans un milieu médical, etc.

 Je m’intéresse à l’aspect scientifique de la

médecine et à l’analyse en laboratoire.
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Mes points forts et mes intérêts

 Rigueur,

 Adaptation,

 Contact,

 Écoute et compréhension d'autrui,

 Aptitude à travailler en équipe,

 Intérêt pour les branches scientifiques.
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Grille horaire de l'élève – 2e et 3e année 
Disciplines communes dans l'OSP Santé

05/02/2021
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Grille horaire de l'élève – 2e  et 3e année 
Disciplines spécifiques dans l'OSP santé
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Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse

Enseignement secondaire II – ECCG Aimée-Stitelmann

Certificat ECG et formations professionnelles 

tertiaires en École Supérieure (ES)
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 Soins ambulanciers

 Hygiéniste dentaire

 Technicien en analyses biomédicales

 Pédicure – Podologue

 Cytotechnicien-ne

 Orthoptiste (Lausanne)

 Technicien en salle d'opération (Lausanne)

 Educateur-rice de l'enfance

Conditions d'admission : 

voir les sites des écoles en dernière page
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Admission en École Supérieure (ES): 

exemples de procédures d'admission

 Dépôt d’un dossier complet de candidature (diverses attestations)

 Tests d'aptitude personnelle et professionnelle (demi-journée)

 Ambulancier-ière : 

18 ans révolus et permis de conduire

 Educateur-trice de l'enfance :

une année de pratique professionnelle, dont 800 heures de pré-pratique 

professionnelle dans le domaine socio-éducatif
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Certificat ECG et formations professionnelles 

tertiaires en Haute École Spécialisée (HES)

 La MSSA est un titre délivré par l’ECG.

 Elle donne accès aux formations à la Haute Ecole de Santé (HEdS) 
dans l'une des filières:

 Soins infirmiers
 Sage-femme

 Technique en radiologie médicale

 Nutrition et diététique

 Physiothérapie
 Ergothérapie (Lausanne)

 Ostéopathie ( Fribourg, bilingue français-allemand)

 Optométrie
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Maturité spécialisée 

Santé

 La maturité spécialisée Santé est généraliste. Lors de
l'inscription en maturité spécialisée Santé , le-la candidat-e
indique la filière envisagée.

 Le choix définitif de la filière s'effectuera au cours de l'année
en maturité spécialisée Santé .
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Conditions d'admission pour la MSSA

 Avoir obtenu son certificat ECG dans l'option santé, avec une moyenne 
de 4,0 au minimum dans les disciplines de l'option spécifique (moyenne 
des disciplines de l’OSP)

 Avoir effectué, après l'obtention du certificat jusqu'à la fin du mois d'août, 
4 semaines de stages (ou d'expériences professionnelles) préalables dans 
le domaine santé- ou social, dont 4 semaines dans les soins

 Avoir obtenu la validation des 4 semaines de stages préalables

 Avoir rédigé un rapport de stage sur cette expérience professionnelle 

 Avoir obtenu l'évaluation positive du rapport par la commission ECG de
validation des stages préalables.
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Contenus de la formation

05/02/2021

La MS SA est une formation généraliste d'un an, commune à toutes 
les filières.

Elle comprend :

 des modules complémentaires à la Haute Ecole de Santé (HEdS) : 
32 semaines au minimum

 des cours théoriques

 des cours d'introduction à la pratique professionnelle

 un stage pratique de 8 semaines encadré par des praticiens formateurs

 une expérience professionnelle de 4 semaines dans le monde du travail
au sens large

 un travail de maturité spécialisée.
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Travail de maturité spécialisée (TMsp)
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Contenu du TMsp:
Le travail de maturité porte sur une problématique et une réflexion
personnelle basée sur le stage effectué pendant l’année de
maturité spécialisée. Il est présenté sous la forme d’un dossier écrit
de 12 à 15 pages. Il est suivi d'une soutenance orale.

Encadrement:
Le suivi du TMsp est assuré par un référent ECG et par un référent de
la HEdS auxquels l'étudiant peut s'adresser pour la réalisation des
différentes étapes de son travail.

Evaluation:
Le TMsp et la soutenance sont évalués par le référent ECG et le
référent de la HEdS. Le TMsp est réussi lorsque le dossier et la
soutenance obtiennent la mention "suffisant".
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Obtention de la maturité spécialisée Santé

05/02/2021

 Avoir réussi avec une moyenne égale ou supérieure à 4
les 4 unités de cours suivi durant les 14 semaines de
bases théoriques et de préparation aux stages

 Avoir réussi son travail de maturité spécialisé, exécuté
et rendu dans les délais, avec la mention "suffisant" ou
la note de 4 (dossier et soutenance)

 Avoir validé les 4 semaines de pratique professionnelle
dans le monde du travail au sens large par la HEdS

 En cas d'échec, l'année de MS ne peut être répétée.
Le travail de maturité spécialisée peut être repris selon
les directives prévues.
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Formations HEdS

 Soins infirmiers

 Sage-femme

 Technique en radiologie médicale

 Nutrition et diététique

 Physiothérapie

 Ergothérapie (Lausanne)

 Ostéopathie ( Fribourg, bilingue français-allemand)
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Conditions d'admission à la HEdS

Le titre de maturité spécialisée santé permet :

 L'admission directe en 1ère année bachelor à la HEdS dans les filières:

 soins infirmiers

 technicien en radiologie médicale

 L'accès à la procédure de régulation dans les filières suivantes :

 physiothérapie

 nutrition et diététique

 sage-femme

 ergothérapie

 ostéopathie

 La procédure d’admission est sous la responsabilité de la HEdS.

 Elle se déroule au plus tôt au cours de l’année MSSA.
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Pour les élèves qui ne termineront pas l'ECG 

ou qui ne souhaiteront pas poursuivre leur 

formation dans un établissement de 

formation ES ou HEdS

Les professions de la santé accessibles par un CFC :

• Assistant-e en soins et santé communautaire (formation plein temps au CFP Santé 
et social et duale)

• Assistant-e dentaire (formation duale)

• Assistant-e de médecin (formation duale)

• Laborantin-e en chimie ou en physique

• Technicien-ne dentiste (formation duale en 4 ans)
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Où trouver des informations?

 Concrétisez vos projets avec l'Ecole de culture générale

https://www.ge.ch/document/documentation-ecole-culture-generale-geneve
•

• Site de la HEdS : https://www.hesge.ch/heds/

• Site du CFPS : edu.ge.ch/cfps

• Site du CIPS : http://www.cips-vd.ch/

• Site de la cité des métiers de Genève : http://www.citedesmetiers.ch/geneve/

• Site de l'orientation : www.orientation.ch/

05/02/2021

https://ge.ch/formation/sites/formation/files/fichiers/images/documents/brochure-presentation-ecole-de-culture-generale_0.pdf
https://www.hesge.ch/heds/
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Psychologue conseillère en orientation

Madame Eva Coloma, Bureau R23

eva.coloma@etat.ge.ch

--------------------------------------------------------------------

Conseiller en formation

Monsieur Christian Khun, Bureau PR20

Christian.Kuhn@etat.ge.ch


